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La création d’une justice de proximité est une promesse électo-
rale de M. Chirac qui a été exécutée à la lettre par M. Perben dès
le mois de juillet 2002. Cette institution est chargée de juger les
petits litiges de la vie quotidienne qui ne sont, le plus souvent,
pas soumis aux juridictions. Le problème est que la création de
cette nouvelle juridiction apparaît comme un monstre juridique
en même temps que comme la première étape de la suppression
de l’actuelle justice d’instance, une justice très proche des
citoyens… et sans doute trop proche.

Un an à peine après la réforme de la justice pénale des mineurs,
c’est à présent la justice civile des mineurs – la protection judi-
ciaire de l’enfance en danger – qui est remise en cause. Il s’agit
d’une remise en cause indirecte, et dont les prémices se sont
mises en place dans la plus grande discrétion.

Lors de son intervention traditionnelle dans les médias le 14
juillet 2002, Jacques Chirac, fort de sa réélection avec plus de
82 % des voix aux fonctions de président de la République face au
candidat du Front national, annonçait les trois priorités poli-
tiques de son quinquennat : la lutte contre le cancer, l’aide aux
handicapés, la lutte contre l’insécurité routière…

Dans le cadre d’une future accession à l’indépendance, les
accords successifs de Matignon puis de Nouméa avaient tenté de
répondre aux questions des rapports entre les différentes com-
posantes du territoire et de la confiance du monde mélanésien
dans les institutions, notamment judiciaire. L’introduction de la
coutume dans la résolution des conflits et la mise sur pied de sec-
tions détachées en étaient la traduction.
Or, depuis plusieurs mois, des divergences sont apparues entre la
hiérarchie judiciaire, à Nouméa, et les magistrats du terrain…
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En mai dernier, le garde des Sceaux a annoncé la création d’une
commission d’éthique aux fins de travailler sur « les capacités de
l’institution judiciaire à prévenir d’éventuels comportements
répréhensibles en son sein, ainsi que sur les solutions à y appor-
ter ». Pourtant, comment le pouvoir pourrait-il se comporter dif-
féremment en matière d’éthique qu’en matière disciplinaire ? Et
on voit bien l’utilisation très politique qu’il fait de l’arme discipli-
naire, comme l’illustrent deux articles sur des décisions du CSM
annulées par le Conseil d’Etat et sur le rapport de l’inspection des
services judiciaires sur le tribunal de Nice rendu début 2002.

La justice est-elle une entreprise ? La loi est-elle une marchandise ?
Ces questions semblent absurdes tant la justice paraît être le der-
nier rempart des pouvoirs régaliens de l’Etat et semble échapper
aux lois du marché.
Mais il suffit de se pencher sur l’évolution de l’institution judiciai-
re depuis 20 ans, pour qu’apparaissent des signes forts d’interpé-
nétration entre le champ juridictionnel et les valeurs de monde de
l’entreprise.


